
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

b.magne
Zone de texte 
2018-ARA-DP-00955
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Mise en œuvre du plan de gestion du transport solide, de restauration hydromorphologique et de lutte contre les risques sur le bassin versant de la Morge : restauration, élargissement et aménagement du tronçon aval de la Morge (du pont de la douane jusqu'au lac), aménagement de protection en rive droite en amont de la Douane, opérations de suivi et d'entretien des matériaux
Syndicat Intercommunal d'Aménagement du Chablais (SIAC)
M. Jean-Yves MORACCHINI
Syndicat mixte fermé 
10)25) 
- tronçon aval sur 120 ml : travaux conduisant à modifier les profils du cours d'eau et travaux de protection des berges, par des techniques autres que végétales vivantes ;- tronçon amont de la douane en rive droite sur 25 ml : travaux conduisant à modifier le profil en travers du cours d'eau et travaux de protection de berge, par des techniques autres que végétales vivantes - Restauration/ entretien bassin versant de la Morge : extraction supérieur à 2 000 m3
Le projet sur le torrent de la « Morge » et son bassin versant, localisé au niveau de la frontière franco-suisse, concerne 3 points : 1/ Requalification du chenal d’écoulement dans le centre de Saint-Gingolph entre le pont de la Douane jusqu'au lac Léman comprenant l'aménagement du cône aval et l’élargissement du lit du cours d’eau de la Morge, en moyenne à 13 m, afin de : - diminuer les hauteurs d’écoulement en augmentant la section hydraulique du lit ; - diminuer les contraintes de cisaillement sur le fond et les berges ; - mieux répartir les dépôts de solide et par conséquent de diminuer la hauteur d’engravement.2/ Élargissement et aménagement contre les débordements en amont du pont de la voie ferrée :  - Terrassement du banc de dépôts et confortement de la berge rive droite ;- Rehausse de l’arase de la crête (Rehaussement du muret). 3/ Opérations de suivi et d'entretien dans le cadre du plan de gestion des matériaux du bassin versant de la Morge. 
25740256000029
Les objectifs du projet sont d’améliorer la morphologie du torrent afin de limiter l’impact hydraulique et du transport solide lors des crues exceptionnelles. Plus particulièrement sur les 3 points définies, les interventions consistent aux objectifs suivants. 1/ Objectifs d'aménagement du tronçon aval de la Morge (cône aval urbanisé) : Protéger St-Gingolph des risques torrentiels par : - Élargissement du lit actuel / création d’un lit en enrochements assurant la continuité écologique et la qualité des habitats ; - Suppression des aspérités du profil / diminution des contraintes sur le fond du lit et les berges durant les crues (jusqu’à Q100) ; - Stabilisation du lit (risques d’incision sur ce tronçon) / Protéger les berges contre l’érosion au niveau des enjeux ; - Intégration paysagère des aménagements et amélioration de l’attractivité du site (en lien avec la création de la passerelle en aval et la création d’un cheminement piéton le long de la Morge) /  Passerelle = hors projet. 2/ Objectifs de la gestion du point de débordement en amont du Pont de la voie ferrée : - Augmentation de la largeur du lit mineur(Optimisation du gabarit du torrent pour les contraintes hydrauliques/transport solide  - Régulation des matériaux et gestion des débordements secondaires3/ Objectifs de la gestion intégrée des risques torrentiels sur tout le linéaire de la Morge (logique amont -> aval) : plan de gestion du transport solide (suivi/ entretien)
1/ Aménagement entre le Pont de la Douane et le Léman (cône aval) / élargissement progressif (13 m en moyenne) : - restauration du lit mineur par la création d’une succession de mouilles – seuils en enrochement libres (blocométrie 600 à 1200 mm /profondeur max de l’ordre de 0.5 m/ en paliers successifs de 20 à 30 cm de hauteur garantissant la continuité écologique) ;- création des murs de protection en enrochement cyclopéens (blocométrie 300 mm – 500 mm, jointés au béton/ hauteur variable rive gauche : 2 à 2.30m, rive droite 0.25 à 2.30m) / création d’un mur de couronnement en béton banché assurant la protection contre la Q100 (remplacement la paroi berlinoise existante et ponctuellement en rive gauche au droit des habitations)- terrassement de berge en déblais, création de talus à fruit très important (entre 2H/1V et 3H/1V) / mise en œuvre d’un géotextile biodégradable (type fibre coco à 900g/m²) agrafée / mise en œuvre de la végétalisation et ensemencement ;- aménagement paysager et écologique des berges et du lit mineur (plantations de bosquets d’arbustes en berges – plantations de Saules et Aulnes en buisson en pied de berge – mise en œuvre de fascines de saules en rive) ;- création d’un aménagement sous forme de plage de grave/graviers végétalisée de la berge en rive droite au niveau de la confluence avec le Léman (abaissement du niveau des enrochements de 50 cm) et la création d’un cheminement piéton en sommet de la berge en rive droite ;- suppression des places de parking (en aval)/conservation du parking amont "Douane" réduit pour augmenter le gabarit Morge ; - suppression de la passerelle « actuelle » / création (hors projet) d’une passerelle au niveau de la confluence avec le Léman. 2/ Amont pont de la douane : - Travaux de terrassement et confortement de la berge en rive droite (terrassement de la berge à 3h/2v et enrochement libre en 600/800mm à 3h/2v sur géotextile de transition – bétonnage des blocs en pied de berge) ; - Réalisation d’un muret en sommet de berge d’une hauteur de 1m sur un linéaire de 25m. 
Gestion des apports solides en amont du bassin versant : Maintenir la fonctionnalité des aménagements de protection existants (plages de dépôts, ...) : - Garantir capacité optimale de stockage des ouvrages - Suivi régulier avec actions d'entretien des ouvrages si nécessairesAcquérir de la connaissance sur le fonctionnement du cours d’eau (sur les secteurs de confluence) :- Suivi qualitatifs (marqueurs, pit-tags)- Suivi quantitatifs (topographie)Actions ponctuelles d'entretien en cas de désordreGestion des apports solides sur la partie aval : - Entretien réduit de l'aménagement du lit aval après travaux (forte capacité de transport, transfert favorisé et reprise des matériaux lors de « crues »)- Ouvrages de protection aval en rive gauche (coté France) : à voir avec la structure compétente GEMAPI- Ouvrages aval en rive droite (coté Suisse) : à voir avec les autorités suisses compétentesDétails projet (nature / objectifs / description) : cf. rapport annexé 
Déclaration d'intérêt général (DIG), autorisation au titre de la loi sur l'eau (art. R.214-1/ Titre III Impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique : 3.1.2.0. ; 3.1.4.0. ; 3.2.1.0. ; 3.2.6.0.)
superficie globale des opération de restauration / aménagement à l'aval : linéaire de cours d'eau aval : 120 m (aval pont douane) + 25 m (amont pont douane) : plan de gestion du transport solide (suivi / entretien) du bassin versant de la Morge : 
3 000 m2 incluant les zones de chantier145 m 9 km 
Communes :Saint-Gingolph (opérations aval)Saint-Gingolph et Novel (plan gestion des matériaux) 
6
80
43
53E
46
39
34
01N
6
80
33
85E
46
39
28
07N
6
80
52
56E
46
39
42
20N
Saint-Gingolph (France et Suisse) 
2
pour la partie aval de la Morge : ce tronçon a déjà été aménagé antérieurement.Nous ne savons pas si ces aménagements ont été autorisés et nous ne savons pas si une évaluation environnementale a été réalisée. Il s'agit aujourd'hui de restaurer et élargir le lit de la Morge (tronçon aval) en protégeant les biens et les personnes contre les risques (torrentiels : inondation, laves, érosion, apports de matériaux,...) pour le plan de gestion des matériaux : nouveau projet 
2
ZNIEFF de type 2 : - 7401 Lac leman (aval bassin versant) - 7406 Massifs septentrionaux du chablaisZNIEFF de type 1 : - 74060009 Alpages, rochers et tourbière de la Dent d'Oche (amont du bassin versant)
2
Amont du bassin versant Loi Montagne 
1
2
Saint-GingolphLoi littoral
1
1
Le territoire concerné n'est pas couvert par un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE). Par ailleurs, la route D1005 est en catégorie 4 au niveau du bourg de Saint-Gingolph dans le Classement sonore des infrastructures de transports terrestres. 
1
1
remarque : à proximité d'une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) : le lac Léman  
2
    Risques : - Inondation / Crue torrentielle - Mouvement de terrain- Séisme- Transport de marchandises dangereuses
Il a été approuvé le 23/11/2004 
1
Vérification : BASOL/ BASIAS 
1
2
remarque : les affluents en rive droite amont du bassin versant sont concernés par le périmètre de protection rapprochée du captage des "Rasses" (commune de Novel) : non impacté par le projet : pas d'intervention envisagée dans ce secteur, sauf suivi quantitatif et qualitatifs des matériaux. 
1
1
2
SC750 La Dent d'Oche, les Cornettes de Bise et leurs Abords (amont du bassin versant) : non impacté par le projet : pas d'intervention envisagée dans ce secteur, sauf suivi quantitatif et qualitatifs des matériaux. 
1
1
2
Morge : Système en équilibre (lit en step and pool : cf. Étude SAFEGE  : - potentiellement à fort charriage lors de crues exceptionnelles (stock de matériaux sur la partie amont du bassin versant)- tendance à l'incision sur l'aval. Projet : des terrassements en déblais sont prévus (>2000m3). Les matériaux issus de ces déblais seront soit réutilisés sur le site, soit réinjectés, ou soit mis en décharge en fonction de leurs caractéristiques et de leur qualité. A ce stade, les quantités définies dans le rapport technique annexé, sont à estimer plus précisément (par des analyses et des investigations géotechniques). 
1
Idem ci-avant. - des matériaux des déblais pourraient être réutilisés sur le site après criblage pour remblais et compactage (cf. rapport technique annexé) : par exemple sur la rive droite 360 m3 environ...- de la terre végétale issue des déblais serait réutilisée sur le site : par exemple sur la rive droite sur 500 m2 (épaisseur couche 0.3 m minimum) soit 150 m3...NB : les quantités définies dans le rapport technique annexé, sont à estimer plus précisément (analyses et investigations géotechniques).
2
sur la partie aval de la Morge (du pont de la douane jusqu'au lac) : - le fond du lit sera entièrement reconstitué par des blocs en une succession de seuils-mouilles (hormis confluence avec le lac) : incidence sur les habitats de la faune aquatique (macro-invertébrés, espèces piscicoles, ... ) ; - le lit sera encadré par des murs de protection de berges en enrochements + mur de couronnement en béton : incidences sur la connectivité latérale entre le lit et les berges (l'état actuel n'offre déjà pas beaucoup de potentialités au niveau de l'interface lit/berge) la végétation hygrophile serait peu favorisée. 
1
2
Le projet est susceptible d'avoir des conséquences écologiques et paysagères positives sur la zone littorale du lac : élargissement du lit aval de la Morge : affluent du lac et restauration de l'embouchure (zone de confluence avec le lac). Bénéfices paysagers : aménagements des berges et abords. Grâce au plan de gestion (suivi et entretien) des matériaux : améliorations des connaissances du fonctionnement du transport solide de la Morge. 
1
1
2
- sur la partie aval : Améliorations des conditions de sécurité des personnes et des biens face aux risques torrentiels (charriage de matériaux et inondations) : transfert des matériaux favorisé et abaissement des lignes d'eau en crue pour éviter  les débordements (grâce à l'élargissement du lit + agrandissement et déplacement de la passerelle + murs de protection en berges).sur l'ensemble du bassin versant : Grâce au plan de gestion (suivi et entretien) des matériaux : améliorations de la sécurisation face aux risques de charriage. 
1
1
1
1
2
nuisances sonores temporaires lors du chantier : impacts moyens pour les riverains. 
1
1
1
2
Vibrations éventuelles lors du chantier : faibles compte tenu du projet. 
1
1
2
rejets temporaires des engins de chantier durant les travaux : inévitables et négligeables par rapport au projet. 
2
risques de rejets liquides accidentels des engins de chantier lors des travaux au niveau de la Morge et du lac : mais le projet demande, lors de l'exécution des travaux, des dispositifs permettant de prévenir toutes pollutions accidentelles pour éviter la contamination de ces milieux. 
1
Les installations de chantier prévoiront les dispositifs nécessaires de gestion des eaux usées en cas de mises en place de sanitaires durant la durée des travaux. 
2
Le déblais nécessaires à l'agrandissement du lit de la Morge pourront générés des mises en décharge de matériaux inertes non réutilisables sur le site. 
1
-Bénéfices engendrés sur le paysage aval de la Morge et sur le littoral lacustre. - Patrimoine archéologique : ne sait pas (mais le périmètre du projet ne se situe pas dans une zones de présomption de prescription archéologique de la Haute-Savoie - 74) 
2
Le projet va redonner de l'espace au cours d'eau de la Morge en supprimant des espaces actuellement destinés au stationnement. Il va permettre également de diminuer la vulnérabilité des personnes et des biens soumis aux risques torrentiels de ce secteur urbain de Saint-Gingolph. 
2
Microcentrale-hydroélectrique : projet potentiellement étudié. (cf. rapport "Hydro Léman, Projet de microcentrale hydroélectrique sur le torrent de la Morge sur la commune de Saint-Gingolph, AGRESTIS, 2016)  - Incidences hydrauliques et sur le transport solide
2
La Morge est située au niveau de la frontière (frontière = sommet de berge en rive droite). La restauration du lit et les aménagements sur la partie aval de la Morge ont les mêmes incidences de part et d'autre de la frontière (l'élargissement du lit s'étendra du coté suisse) : cf. incidences du projet identifiées au 6.1, notamment : - bénéfices écologiques et paysagers sur la partie aval de la Morge et la zone lacustre- améliorations de la sécurité face aux risques naturels- améliorations des connaissances grâce au plan de suivi et entretien : aléas (charriage,...) et fonctionnement du transport solide- incidences temporaires lors des travaux (bruit, poussière, passage des engins avec accès au chantier du coté suisse, stockage des matériaux, vibrations, pollutions accidentelles ...)- les places de stationnement (parking) supprimées sont localisées du côté suisse- ... A prévoir, en outre, côté suisse : incidences réglementaires sur la création/modification d'ouvrages de protection pour éviter les débordements (équivalent étude de dangers ?? ), sur les droits d'eau (élargissement : eau et lit passeront en partie en suisse,...)  
Pour la partie aval du projet de restauration et d'aménagement du lit soumise aux incidences (cf. détails dans le rapport joint) : - Continuité écologique : le lit sera conçu de manière à garantir la continuité écologique (palier < 30 cm). En coupe, les seuils auront une forme de « V », pour permettre de renforcer le rôle du chenal d’écoulement central et de maintenir une lame d’eau de l’ordre de 20 cm à 30 cm à faible débit (de l’ordre de 100l/s à 200l/s – équivalent au débit moyen – le Qmna5 est à 110l/s).- Habitats pour la faune aquatique : leur qualité sera assurée grâce à la diversification des faciès d'écoulement (seuils/mouilles), des fascines de saules seront implantées en bordure de berges afin de générer des ombres hydrauliques et des peignes pour les matériaux de faibles granulométrie (20-80 mm). Ces zones seront bénéfiques pour la faune (substrat, végétation, ombre, caches..)- Connectivité latérale (lit / berges) : au niveau de la confluence avec le lac Léman,  un aménagement écologique est prévu sous forme de plage de grave/gravier. C’est un espace ouvert au batillage et marnage du lac. La surface sera végétalisé par des bosquets d’essences pionnières (hélophytes et Saules, Aulnes en buisson) + Mise en œuvre de la végétalisation et de l'ensemencement du talus en haut de berge droite. - incidences temporaires (travaux) : évitées ou réduites (plan de circulation, plate-forme de stockage, analyses des matériaux, mesures contre la pollution, contre les espèces invasives, respect des normes, ...) : cf. détails dans le rapport technique annexé.  
Globalement le projet a des effets bénéfiques : - Restauration et élargissement du lit aval de la Morge / aménagements de protection contre les risques (+suppression de la passerelle actuelle + suppression des places de parking et de la Guérite de la Douane en aval) / améliorations des connaissances des aléas et du fonctionnement hydro-sédimentaire (suivi). -Amélioration de l’attractivité paysagère du site aval : création (hors projet) de la passerelle au niveau de la confluence avec le Léman et création d’un cheminement piéton en sommet de berge en rive droite. Conservation de places de parking en amont. - Réduction des incidences par des aménagements paysagers et écologiques des berges et du lit mineur aval : habitat, continuité, connectivité (plantations de bosquets d’arbustes en talus – plantations de Saules et Aulnes en buisson en pied de berge – mise en œuvre de fascines de saules – aménagement et végétalisation de la rive droite au niveau de la confluence avec le Léman). 
Rapport technique annexé : Plan de gestion du transport solide, de restauration hydromorphologique et de lutte contre les risques d'inondation, Bassin versant de la Morge - lot 2, Phase 4 - dossier Avant-Projet - Aménagement Morge Aval, SAFEGE (Suez), version 2, 20/12/2017. Concernant la partie du projet sur l'aval de la Morge soumise à l'examen cas par cas, les annexes obligatoires du point 8.1 sont comprises dans ce rapport joint au pages suivantes :- plan de situation : P5, P7 - photographies datées de zone d'implantation : P 8, P11, P 12, P 13- plan projet : P8, P9, P15 + annexe 1 du rapport (vues en plan et en coupes) + annexe 2 du rapport (profil en long) - plan des abords du projet : P8, P22
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